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«entraire) et qui . par conséquent , ne peuvent cont iuuer 
à émarger au delà de cette date . 

Par 428 voix contre S ! , la Chambre; adopte te projet 
jnoditié par le Sénat, et ouvrant des crédits add i t ion 
ne l s sur Pexercice ttWJ. 

C R É D I T S D I V E R S 
L'ordre du jour appelle la d iscuss ion d'un projet por

tant régularisation dus décrets rendus en Conseil d'Ktat, 
pendant la nrotogaMoa d*s Chaintires e t ouver t sre e t 
annulat ion des divers crédits . 

M. l'ornaiid David demande la disjonction du chapitre 
i l i b i s , et le renvoi du rote de ce chapitre après la loi de 
finances ; il s'oint d'un crédit destiné à payer desal foca-
t ions M B chanoine:1» de Savate. l.'Ktat avait supprima 
des allocation*, le SOSJCM) d'Klat k e a rétablies. 

M. F e m a n d i iav id voit là une qnéstic-a de droit pu
blic , <ini doit faire l'objet d'un débat à part. 

La disjonction est repoHM«e après aoialsfw par 2 7 i 
voix contre 2S8 . 

M. Fernand Iiavid dépose un amendement tendant à 
réduire, de t'JO.iXH) francs, les crédits du chapitre 19 
!jis. 

IJ Î MINISTIO. ors FivvNcr.s. — 11^'agit de s e paver que 
l'arriéré, et de maintenir la reunWaus la convertir e n 
«apital. 

Le chapitre lf, b i - , ainsi modifié, es t adopté par 4 8 5 
T o i * contre : i i . 

Le travail des femmes et des enfants 
L'ordre du jour appelle la snite de la discussion dn 

projet concernant le lrav.nl des femmes et des enfants .La 
t l lui i i l ire en était restée au paragraphe •'!, do l'articlo 
1er du projet de la sassassassat. 

Un amendement de M. Wstftss est repoussé par d » j 
v o i x contre 133. 

M. DKJKANII . eu soutient un autre. Tous ces aniende-
«fciiil- ue sont , au fond, que la réédition, avec des va
riantes, du contre-projet Vaillant. L'amendement Ue-
jeante est repoli mi pat W i v o i x contre 199. 

U u amendement do M. Cadenat est repoussé par 3 2 3 
s o i x contre 21.j . 

I L Cou.t viiu soutient im amendement réduisant à deux 
t a s le délai d'application de la journée de d ix heures e t 
demie, et a d e u \ .•«lires années celle de la journée de d ix 
Heures. L'orateur insiste sur les desideratas de la popula
t ion ouvrière lyonnaise ; ce délai, de quatre ans, accepté 
par le ministre du Commerce, et i » r I» rapporteur, est 
combattu par le président de la commiss ion; il es t adop
té par ,\H" v o i s «outra I2B. 

La Cliambre adopta deux amendenienls , l'un de 
MM. S ic ird et Drun, disant «pic, dans chaque établisse
ment , sauf dans les usinée à l'eu cont inu , les repos auront 
t ien, aux mêmes le Ufea,pow les persoums protégées par 
la présente loi et que toute organisat ion de travail pour 
relais et équipes tournantes, est interdite ; I autre de 
M. WaTter, .lisant que le nombre de* heures de présence 
» l'atelier, y cutupris la k Bips de repos et de repas, ne 
pourra dép lasi r une heure, de plus que le temps de t ia-
tai l fixé par la loi. 

M. UO.VAIIU déclare qu'il ne reconnaît pas i u n e as
semblée de grands iudustrii 1s le droit de légiférer sur le 
travail des ouvriers , (brui t . ) 

L'ensemble de la loi est adopte par 408 v o i x c o u -
»rc .Ml. 

Demain séance à quatre h e u r e s ; la séance est levée à 
sept heures. 

PRIMO VIVEREL. 
(D'un torreip^^dant particulier) 

P a r i » , 8 2 d é c e m b r e . — T o u t a é t é d i t s u r le» i n 
c o n v é n i e n t s d e s d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s e t i l n ' e s t 
p a s p o s s i b l e q u e les h o m m e s p o l i t i q u e s c l a i r v o y a n t * 
s e s ' a p e r ç o i v e n t p a s q u ' à l a l o n g u e d e p a r e i l s e r r e 
m e n t s , s u i v i s d a n s l a d i s c u s s i o n d e s b u d g e t s , a l o u r 
d i s s e n t e t e n t r a v e n t l a m a r c h a d e s a f f a i r e s p u b l i 
q u e s e t c o n t r i b u e n t à d é c o n s i d é r e r l a R é p u b l i q u e 
« a p r ê t a n t l e l lnnc a u x c r i t i q u e s l e s p l u s v i v e s . 

i C e p e n d a n t , i . e r é g i m e d ' e x p é d i e n t s d o n t l e b a r o n 
C e n t s d i s a i t q u e o ' é t a i t un o b s t a c l e i n v i n c i b l e à t o u t e 
r é f o r m e f i n a n c i è r e e s t e n t r a i n d e d e v e n i r l e r é g i 
m e n o r m a l d e n o s f i n a n c e s . 

L e s c a u s e s de c e t t e s i t u a t i o n s i f â c h e u s e à t o u s 
é g a r d s s o n t d ' o r d r e s d i v e r s e t l e s r e s p o n s a b i l i t é s , 
p o u r le p a s s é d u n i o i n 9 , s o n t m u l t i p l e s . M a i s il p a 
v a i t b i e n q u e s i o n a é t é a c c u l é , c e t t e a n n é e , à l a 
n é c e s s i t é d e s d o u z èrnes p r o v i s o i r e s , l a f a u t e e n 
i n c o m b e s u r t o u t a n g o u v e r n e m e n t . 

L e b u d g e t a v a i t é t é d é p o s é e n t e m p j u t i l e . L a 
C h a m b r e , p o u r e n h â t e r l ' e x a m e n , a v a i t m a i n t e n u 
e n t o n c t - o n s l a c o m m i s s i o n n o m m é e l 'an d e r n i e r ; 
c e l l e - c i , de s o n c ô t é , a f a i t t o u t e d i l i g e n e p . 

M a i s le g o u v e r n e m e n t , s u b o r d o n n a n t les n é c e s s i 
t é s b u d g é t a i r e s a u x c o n v e n a n c e s d e s a p o l i t i q u e , 
• ' a n i p r e s s é s e s c o m m u n i c a t i o n s r e l a t i v e s a u x 
d i v e r s m i n i s t è r e s , ni h â t é l ' o u v e r t u r e de l a s e s s i o n . 

L e s C h a m b r a s r e n t r e n t o r d i n a i r e m e n t à 1» m i -
• c t o b r e . L e C a b i n e t n e l e s a c o n v o q u é e s q u e l e 1 4 
n o v e m b r e ; il a d o n c r e t a r d é l a r e p r i s e d e s t r a v a u x 
p a r l e m e n t a i r e s e t , p a r c o n s é q u e n t , l a d i s c u s s i o n d u 
B u d g e t , a u t a n t qu' i l a p u . L u i s e u l e s t d o n c r e s 
p o n s a b l e d e l a s i t u a t i o n . 

A. M . D r a k e q u i l ' a v a i t c o n s t a t é e n f o r t b o u s 
t e r m e s , M . C . n l l a u x e t M . W a l d e c k - R o u s s e a u o n t 
r é p o n d u q n e c e n ' é t a i t p a s l a p r e m i è r e f o i s q u e l ' o n 
v o y a i t d e s d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s e t q u e c e n e s e 
r a i t p r o b a b l e m e n t p a s l a d e r n i è r e . . . 

L ' a r g u m e n t é t a i t p l u t ô t f a i b l e . A u s s i , M . "Wal-
sieck- R o u s s e a u a c o r s é s a r é p o n s e , e n d é c l a r a n t , 
a v e c un c y n i s m e h a u t a i n , q u e s i le g o u v e r n e m e n t 
a v a i t t a r d é à c o n v o q u e r l e P a r l e m e n t , c ' e s t q u ' i l 
a v a i t b e s o i n d e c e t t e p r o l o n g a t i o n i n u s i t é e d e s v a -
• a n c e s p o u r m o n t é e le s c é n a r i o d u c o m p l o t q u i s e 
d é r o u l e a c t u e l l e m e n t d e v a n t l a H a u t e C o u r e t d o n t , 
h é l a s ! o n n ' e n t r e v o i t p a s lu l in I 

L e m i n i s t è r e , a - t - i t a j o u t é , a v a i t é g a l e m e n t b e 
s o i n de t o u t co t e m p s p o u r é l a b o r e r s e s p r o j e t s d e 
hais l i b e r t i c i d e s . P a r a n o d i e u x a b u s de m o t s , l e 
p r é s i d e n t d u c o n s e i l l e s a p p e l l e d e s p r o j e t s d e d é 
fense r é p u b l i c a i n e ! 

E n a r t i f i c e s ai l a n g a g e e t e n s o p h i s m e * , l e s r e s 
s o u r c e s d e M . W a l d e c k - R o u s s e a u s o n t , d ' a i l l e u r s , 
i n f i n i e s . 

C ' e s t a i n s i qu ' i l s ' e s t d é f e n d u d u r e p r o c h e d ' a v o i r 
t o n v o q u é l a C h a m b r e t r o p t a r d i v e m e n t , e u o b s e r 
v a n t q u e l a m a j o r i t é n ' a v a i t p a s d e m a n d é c e t t e 
c o n v o c a t i o n . 

M . W i l d M k - R t M M l s a i t f o r t b i e n q u ' i l n ' e s t 

p a s u o r i n a j q u e l e P a r l e m e n t d e m a n d e l u i - m ê m e à 
s e r è o n i r ; q u e c e l a n e s ' e s t j a m a i s v n e t q u e l a 
m e s u r e a y a n t p a r s u i t e u n c a c h e t r é v o l u t i o n n a i r e , a 
e f f r a y é b e a u c o u p d e t i m i d e s q u i , s ' i l s n ' a v a i e n t e u 
l ' a p p r é h e n s i o n d e l a n o u v e a u t é , s e s e r a i e n t j o i n t s à 
l e u r » c o l l è g u e » p o u r h â t e r l ' o u v e r t u r e d e i a s e s 
s i o n . 

I l s a i t t o u t c e l a , c o m m e i l s a i t à n 'en p a s d o u t e r 
q u e l e s d é p u t é s , q u i , e n n o v e m b r e d e r n i e r , d é c l a 
r a i e n t à M . M é l i n e q u ' i l n ' y a v a i t p a s l i e u d e d e 
m a n d e r l a reui .rée d e s C h a m b r e s , a v a i e n t d é j à , 
d a n s l e u r p e n s é e , a b a n d o n n é U u r che f . 

Q u e c o n c l u r e ? S i n o n q u e l e c a b i n e t , c o n s t i t u é i 
p o u r f a i r e a c q u i t t e r e t r é h a b i l i t e r u n t r a î t r e , n e v i t 
q u e p a r l a p r o t e c t i o n d e s t r a n s f u g e s d u p a r t i m o 
d é r é e t q u e c e i t suff i t à s o n p r é s i d e n t , p e u d é l i c a t 
s u r le c h o i x d e s m o y e n s . 

Primo vicere. — Il f a u t v i v r e d ' a b o r d , n ' e s t - c e 
p a s i H . S A R U A Z A N A S 

LA SÉANCE DE SAMEDI AU SÉNAT 
Paris, 2? décembre .— 1» Sénat se réunira, d e m a i n , e n 

assemblé.; législative ; eu dehors du vo t i des douzièmes 
provisoire-*, qu'uai va réclamer de lui , le Sénat aura à 
régler ta quest ion que soulèvera M. R u g ê r i e G a é r i a a a 
snjet de l'interpellation d u d é c r e t fixant les é lect ions sé
natoriales au 2 8 janvier . 

Pendant la suspension d'audience, aujourd'hui , les 
dreyfusistes ministériels se sont réunis pour se concerter 
au sujet do cette interpel lat ion. M. Thésard a soutenu 
q u e les pouvoirs des sénateurs renouvelables • n'expi
raient pas le i janvier a ins i que l 'est ime, e n «'appuyant 
sur la loi coust i tut ionuel le , M. Eugène Cuér in , mais 
duraient jusqu'au 28 janvier. 

U . D e u . ô l e a a p p n v é cette thèse, e t , naturel lement , la 
réunion a fait chorus avec e u x . 

Ou nous dit même que l'argument suprême qui a paru, 
a tous, aussi iugéuicuv que décisif, est le suivant : 
« Mais puisque nous «trous pavés jusqu'au 2 8 janvier , 
pourquoi ne resterions-nous pas sénateurs t o 

Voilà comment on viole les lois du pays . 
Dans l ' iuterncllal ion, on le sait, M. Tliévenct doi t in-

terveuir pour soutenir la thèse contraire à celle de 
M. Eugène Gitèriii; enfin, au cours de la séance, M. Fres-
ueau as imnrt i in probablement qu'on discute son inter
pel lat ion sur lu traité franco-américain. 

T F P R O J Ê T D E LOI 
C O N T R E L A L I B E R T É D ' E N S E I G N E M E N T 

suivante : 

D e u x l«'ilr«"> «le M. t l« Mun 
Le Temps a reçu de M. le comte A . de Mun la lettre 

s PafiS, le 21 dcci mùce. 
s Msaslear le diin ..fuir, 

> Voulez VMM ne- i>. rmettre <le vous , adresser, en ce qui 
me concerne, une petite rééducation ta sujet du compte 
rendu donné dans tes i Dérnlèce* Nouvelles •> du VfeimM 
dWer sotr, àe la aéaaee de ta Ooinnitasion d'enselgnémeit. 

» Les qiiestifns <|iie- J'ai tins la lilierté Se Baser A M.le pré-
sidtfot du O itst.il y sont rétamées lai' t e s mots : « M. (le Mun 
a demandé M le projet s'a|i|ill-iuait aux évêqpes et. aux 
cuivs, d'une iiart, et aux élèves "le I Kcole centrale, d'autre 
part > 

» Pré te s tées sous ectta forme, et ainsi réduites, mes 
questicns soM peu intelligibles et ne permettent pas rt"apj>ré-
cier les réponses qu'elles onl reeses, 

« J'ai demassé. d'abord, ce que le gosvti iteuioM attcnStlt 
parles merts .;«,i(«6o. a.'iucs ie l'Etat, ciopleyéi dsaaPesaosé 
des motifs du projet. M. le prétMent du Conseil «t M. le uu-
iiisli'i' île t'mstraetloa publique m'ont répondu.que le sens en 
était suftisainmeutdeiiiii par le commentaire qu'en donnent 
l'exposé des motifs lui-mOmc et le dispositif de la loi. 

» J'ai fait observer que l'exposé des mùltrs parlait dos 
foni'tiniis recrutées et rétribuées par m a t , que c'était la an 
tenue très vayue et que. par exemple, il pouvait, dans la 
pennée de renx qui repardent les mcmbivs du «tenté OOStBM 
«tes roneliemraircs, s'appliquer aux evéques et aux curés, 
Wsqacts tout rétribués par l'Ktat, qu'il s'appH^usN égalc-
iitrnt et exactement aux ambassadeurs, aux gouverneurs 
de-: grandeseolaale», ;i d'autres encore, recrutés et rétribués 
par rÏRtt, teatst fonctions i>ouc taafseass aucun examen 
n'est nécessaire, 

» MM. les uitutStlSf m'ont répHqaé qu'il ne s'acissnit d'at 
teindiv que les fondions publiques proprement dites pour 
le«quellcÂ l'enseignement st-condaire est SSéaS, Première 
constatation qui a son intérêt, puisqu'elle luit ipptraftrn une 
Ses mille contraSietiont du projet, l'accoed entre l'Etat et 
ses fonctionnaires, dont la nécessité est invoquée comme 
motif iirlncip.il,étant reconnu comme superflu pour certaines 
fonctions et non des moindres. 

» J'ai alors demandé, toujours à tilre d'exemple, si legou-
vcim nu ut entendait priver l'Etat, désormais, du concours 
de tous les élèves d. I Ecole centrale, qui n'ouvre paSBéees-
ssisasssat l 'assès de s fonctions publiques, mais qui peut y 
conduire. l.'Keole centrale, en eflet, iliqiuis que, adoptée 
jmr l'Etat, i -.Ile est rattacbée au ministère du eomineree, est 
destinée à fermer des ingénieurs, non seulement pour l'in
dustrie iirivée. mais pour les travaux et services publics 
dont la direction n'appartient pas aux ingénieurs de I Etat. 

» U. le Ministre de riustruclion publique m'a répondu que 
la Wj ne visait que l i s mandes écoles fondées par la Conven
tion, et que l'Ecole centrale, n'étant pas du nombre, les 
«miliuah» a..cil. ci seraient exempts du stage scolaire. 

« J'en conclus que, conformément à ce que J'avais énoncé, 
t'Eut su privera, à l'avenir, de faire appel t a concours des 
élèves de l'Ecole centrale p u r les services publics, puisque 
fart, terl un sta»;.- de trois ans dans les établissements pu
blics d'instruction est exigé des aspirants aux fonctions pu
bliques. Ueuxièn e et très importante constatation. • 

» J'aurais pu ( n provoquer beaucoup d'autres en citant le 
cas de plusieurs autres écoles, connue l'msiitut agrono 
inique, par exemple, qui donne entrée à l'Ecole forestière et 
est destiné A former non seulement des agriculteurs uisiin-
CSét, mais des professeurs pour l'enseignement agricole, des 

urs d'agrfcultun , des ofnciers des bacas. etc. J'au
rais pu encore examiner la situation des jeunes gens élevés 
dans leur famille. 

» Je ne lai pas fait pour ne pas abuser du temps de 
MM. les ministres et de la Commission. 

» Mais, ton de montrer combien M. le président du Con
seil s'était lait Illusion en déclarajit que ta loi s'atteindrait 
pas les carrières libérales, j'ai demandé si le certificat de 
stai-'e serait exi>;é pour les inscriptisns de droit. On 
s'est récrié, et M. le Baauatrt de l'instruction publique a pro
testé. 

» .l'ai aussitôt fait observer qu'alors un avocat ne pourrait 
Jamais entter dans la magistrature, s'il n'avait accompli le 
stai-'c scolaire avant de prendre sa licence en droit et d'être 
admis- e s barreau. 

» M. le astsJjStaS du OsassM l'a rseeswu et a déclaré qu'eu 
cllct s e a s qui voudraient. [»ius tard, entrer dans la magistra. 
Pare Sevraient le prévoir avant défaire leur droit, atin d'ac 
QompHr le, stage .^Troisième constatation dont l'cxtréine gravité 
n'écbappera a personne. 

» Enlln, J'ai posé à MM. les ministres une dernière qu's 
tlon, essentielle à mes jeux. Je leur ai demandé comment 
ils entendaient les trois années de stage, si ce seraient 
telles «.u ISMes classes déterminées, ou seulement les trois 
deruieres années d'études, A quelque classe qui lies fussent 
•mutoyées. M. le président du i onsell a répondu inuuédia 
tement qu'il ne s'agissait que des trois dernières années. 

» Ainsi, pour les uns, ce sera la seconde: la rbétoilque et 
ta philosophie ; pour d'autres, la rhétorique, la pbilosopnle. 
une année de science : pour d'autres encore, la rhétorique et 
deux années de philosophie ; pour les candidats à l'Ecole 
porjrlpchnlque. très souvent, ni rhétorique, ni philosophie, 
mais une année de mathématiques élémentaires et deux de 
rpéetalcs : pour roux île. l'Ecole navale, où l'on peut segjp£-
senter a U ans, une situation encore diftéreutc. 

* ûvtatrièui • eonstatattoa. de très grands conséquence, ne 
fut-ce que», montrant, parla variété même des conditions 
exigées pour les fonctions publiques, la fragilité de la ttresc 
gouvernementale sur la garantie qu'on prétend tirer de cer
taines éludes faites au bjeés. 

» Telles son! les questions que j'ai pôséV s et les réponses 
que j'ai obtenues. Elles ont. A mes veux, aa point de vue de 
t'application de la lo1. un très sérieux Intérêt. 

• Quant 3u fond, Je ne l'ai naturellement pas abordé,la dis
cussion n'étant pas ouverte. U s dcdarattorB générales de 
M. le président du conseil n'ont fait, d'ailleurs, qu" contir.-
mer mon opinion au sujet du caractère tyrannique de la loi 
prop m . 

«Avec mes remerciements pour l'Insertion ac coite lettre 
vi aillez agréer, Je vous prte,Monsleur le dlttcteur.l'assursass 
d tous mes sentissent»tas plus distingués. A. DE Usa ». 

iJ'anlre part, la lettre suivante a été adressée par h t de 
Mun à M. de Marcère: 

• Paris, le ï l décemli-e 1S95. >, avenue de l'Aima. 
» Monsieur et cher c alégue, 

» Ainsi qu il l'avait annoncé. M. le (.résident Su conseil et 
M. le ministre de linslruction publique soûl venus, hier, de
vant la commission de l'Enseignement. Vous avez pu lire le 
n'isiuné d.s déclarations de M. Walitock Rousseau. 

» Malgré ses efforts pour atténuer . t restnindre la poru'-e 
du i>rojH. il n'a fait, eu réalité, que l'aggraver ea accentuant 
le caractère psMUque d'une loi ((ui bouleverse les conditions 
de l'enseign"ineut, et il a du reconnaître qu'en fait son ap
plication BS rencontre pas de limites prédises 

» U reste désormais bien établi que, si le projet est, voté. 
nul ne pourvu être admis à une fonction publique s il n'a fait 
ses trois dernières années d'études dans un lycée ou un col
lège communal. 

» Cette condition s'applique non seulement aux fonctions 
pour lesquelles le passage dans une école spéflsts est. néces
saire, s u i s encore aux fonctions judiciaires, par exemple, 
pour lesquelles il sultd d avoir fait les éludes de droit requi
se» avant Inscription au barreau. 

« Toutes les carrières publiques sont donc atteintes par le 
projet de loi. 

» Par contre, s'il était voté, l'Etat se trouverait dans l'im
possibilité de faire appel au concours des anciens élèves de 
certaines écoles, comme l'Ecole centrale, l'Institut agrono
mique, qui n'ouvrent pas directement l'accès des fonctions 
publiques, mais peuvent » conduire. 

» l.e même ostracisme frapperait naturellement toute per
sonne élevée dans sa famille. 

» Ainsi, non seulement le droit des parents à choisir libre
ment les mail ros se teurs enfants se trouve directement 
violé, mais celui des citoyens n'est pas moins gravement 
atteint par la création d'une caste de parias, déclarée à 
l'avance, et - w s aucune faute de leur part, inadmissible aux 
emplois publics. 

« M. le président du conseil a d'ailleurs fait ressortir le 
lira étroit qui rattache le projet sur le stage scolaire au pro
jet, sur le con:-.al d'association et insisté sur sa prétention 
d'interdire les fonctions de l'Etat a quiconque aura été élevé 
(Lins un élaLlisocmcnt dirigé par une association déclarée 
illieile. 

» La liberté d'association se, trouve ainsi non moins me
nacée que la liberté d'enseignement. 

» Les projets du gouvernement constituent une violence 
contre le droit commun des citoyens, accomplie au mépris 
des principes de liberté et d'égalité, écrits dans toutes les 
constitutions modernes,parUculièrement dans la constitution 
républicaine. 

» Vous peaserescertainement comme moi qu'une menace 
aussi grave appelle une protestation immédiate et une résis
tance énergique, de la part, non seulement des catholiques, 
mais de tous les libéraux. 

» J'espère donc que vous voudrez bien Vous joindre .1 moi 
(mur solliciter, en vue de la défense des libertés menacées, 
l'adhésion publique des hommes de bonne volonté. 

» Veuille/, agréer, monsieur et cher collègue, l'assurance 
de mes sentiments le plus dévoués. » A. do .Mrs. i> 

H. MILLERAND ET LES SOCIALISTES 
L e t r a v a i l d e s î e m m e s e t d e s e n f a n t s . — L ' a t t i t u d e 

d e M . M i l l e r a n d . — C e q u e p e n s e n t l e s c h e f s 
d u p a r t i s o c i a l i s t e . 
Paris, fi décembre. — \A d iscuss ion à la Cliambre de 

la lot sur le travail des femmes et des enfants a l'ait ap
paraître dos d iv i s ions au sein du parti social iste . On a 
vu , jeudi , de*, députés du parti combattre v igonreuse-
iiienl la loi présentée.^avec l'appui do M. Millerand et 
finalement voter contre. N o u s avons v o u l u avoir , sur 
cette divergence de vues et les conséquences qu'elle peut 
entraîner, l 'avis de quelques chefs dn parti . M. René 
Chauvin , ancien député , dé lé fné du Parti ouvrier fran
çais an comité général const i tué après le récent congrès, 
nous a dit : 

— Le parti socialiste est opposé a la loi en discussion : 
c'est là un fait. La Confédération du travail, qui comprend 
tous les syndicats, — ces syndicats précisément dont se ré
clamait M. Millerand, — a pris ncttem 'nt position contre la 
loi dont est saisie actuellement la Chambre. Le groupe des 
députés socialistes s'est prononcé également contre la loi. Le 
parti socialiste reste d'accord avec i e s doctrines. Quant i 
M. Millerand, il reste... ministre. 

M. Al lemane, délégué, du Parti ouvrier social iste r é v o 
lut ionnaire , est du même av is : 

— J'aurais compris que le ministre proposât d'uniller ta 
journée de travail sur la base des dix heures. Mais revenir en 
arrière, comme le demande le ministre du commerce, le ne 
r a d m e t s p a s . i l . MUeraad est guidé par d i s considérations 
administraUves : il n'a en vue que de faciliter la litsognc de 
ses inspecteurs du travail. Nous sommet guidés, nous, par 
le souci d'améliorer de plus sa plus le sort des travailleurs 
en diminuant les heures da travail. Nous voudrions même 
arriver a la journée de six aearcs pour les femmes et les en
fants. 

Le comité général du parti aura à s'occuper bientôt d e l à 
question. Quant à vous dire quille attitude il prendra vis-A
vis de M. Millerand, Je ne le puis. En eflet, la situation ac
tuelle est un peu confuse. Le ministre du commerce « t u 
adhéré à l'une de nos organisations ? Je n o n al pas connais
sance. 

séil était adhérent, il aurait à se conformer, comme nous 
tous, aux décisions prises par le parti socialiste uni, et, 
dans le cas où il ne tiendrait pas compte de ces décisions, 
il serait purement et simplement exclu. Mais vous compre
nez que vis-à-vis d'une individualité « à coté T, o'avttH d au
tre lien avec nous que les sympathies qu'elle peut nous por
ter, nous ne puissions rien faire. 

On voi t que le parti socialiste n'a pas I' a un i té » 
qu'avait votée le congrès. La quest ion Millerand pourrait 
bien prochainement le disloquer de nouveau . 

UNE LETTRE D Ë I T P Â Û L D É R O U L È D E 
M. Paul Déroulède v ient d'adresser à la B r p a t H f l i i 

Française une longne lettre dont nous ex trayons ce qui 
suit : 

» Monsieur, en commentant les reproches Jetés par moi 
aux tuées parlementaires et au premier magistrat de la Ré
publique, M. 1-oubct, vous qualilie/. d'acte de folie l'expres
sion de mou mépris et de mou indignation. Qui vous permet 
de croire que. pour violentes qu'elles fussent, mes invectives 
n'étaient pas voulues 11 réilécbii s '.... 

» L'opinion publique égarée par les formules défectueuses 
et traditionnelles des membres du barreau Unissait par ou-

•(bller un peu trop ce qu'est en réalité cet odieux procès 
txc lus i teuies* intenté su» des dénouciation.s poiicitres.exclii-
«jvement conduit par dtes passions politiques. . 

» Peut être la diatribe eut elle gagné à être dite plus posé
ment, mais la sonnette du président, les menaces du procu
reur: les fracas d> s pupitres sénatoriaux ne m'ont laissé 
d'autres ressources que les imprécaUons. j'y ai eu recours et 
ne le regrotte pas malgré les nelaes multiples dont ou a 
essayé de me frapper. 

» Croyez-moi, la déraison est bien plus du côté de ces 
politiciens soumis qui panssent la France vers une 
catastrophe nationale que du céa.é des patriotes révoltés 
qui font tout pour arracher à leur étreinte mortdle la 
République et la Patrie. 

» iSigné) : Paul m'not t ri»-. 
» Chevalier do la Légion d'honneur 

pour faits de guerre contre. l'Allemagne.» 

LA HAUTE-COUR 
AudUncedutcndrfJiSS.ho-ihbre 

Le c a s do Mm Dérculèdo 
Paris , 2 2 décembre. — Le président do la C b i m b r o 

n'a pas encore été avisé par le ministre de la just ice de 
la condamnation à deux ans de prison prononcée par la 
Haute-Cour contre M. Paul Déroulède. 

Ajoutons que, dans le cas oit la Cbambre serait appe
lée, avant la ckituro de la sess ion, à se prononcer sur 
les wt i séqnences que comporte cette condamnat ion , en ce 
qui concerne la s i tuat ion du M. Paul Jléroulède au point 
de v a s parlementaire, M. lo t i ra OOSBpts lui demander 
d'ajournor toute décis ion jusqu'après la u u d u procès de 
la Haute-Cour. 

L ' A I D I E X C E 
Paris, l î décembre, — L'audience publique est ouverte a 

midi. Les accusés Mut Introduits, I l'exception de MM. Buffet, 
Ik-rouléde et Cailly. L'aopel nominal signale manquant. 
Me Perses, qui s'est excusé pour raison ds santé. Me Jacque-
iiioul, défenseur de l'accusé Rruaet, annonce que sou client 
renonce A l'audition de MM. Henri llrisson et Henri Marcî. 
On reprend aussitôt la série des témoins A décharge de 
M. ilrunct. 

LE COMPLOT A CAEN 
Tous ces témoins, qui sont, pour la plupart de Cacn, s'é

gaient tous aux détiens de l'accusation du fameux projet de 
la prise de la fu-éfecture de cette ville, et, en général, de ce 
complot, que l'on a appelé plaisamment : « uu complot A la 

' mode de Cacn ». 
C'est d'abord M. Pmnpin , qui vante tas opinions républi

caines de M. Ilrunct pire, ajoutant que M. Braast tils, pas 
plus que son groupe antisémitique, n'était connu de la 
ville de Cacn. 

Le témoin ajoute, en riant, que. si jamais la République 
n'est, menacée par de plus terribles ennemis que le jeune 
Brunet, elle court le risque de vivre longtemps. Pour pren
dre la Préfecture de Caen, ajoute-t 11, il suffit d'enjamber un 
mur. (Rires). 

Interrogé sur les relations de l'abbé Massi lin. de la Croi? 
de Caen, avec le grou|M- antisémite, le témoin dit que l'abbé 
M issollin pri'iiie le ralliement A la l'.épublique et gourmande 
les conservateurs qui ne suivent pas les instructions deLéon 
XIII (exclamations à gauche,), et leur sitriboe les persécu
tions nouvelles, méditées contre les catholiques. 

Puis, c'est M. Charpentier, dessinateur A Cacn. qui se porte 
garant du républicanisme de M. Brunet. et qui dit. que les 
antisémites de cette ville réprouvèrent sévèrement lattcntat 
de Hcuilly. 

M. CHAUVHV. président du groupe mtiséroitiqoe de Caen, 
fait des déclarations analogues ; il affirme que l'abbé Mas-
sclin, de la Creir, n'a jamais paru dans les réunions de son 
groupe et que les royalistes n'ont eu aucune action sur lui. 
Même déclaration de M. Jouf, vovagetir de commerce à Caen. 

On entend ensuite M. Petit, étudiant e s médecine i Hennés, 
et président du groupe antisémite do celte ville. M. Pelit 
affirme, très énergiquenient, que son groupe n'eut jamais la 
moindre entente avec celui de Cacn. Il raconte que les drey
fusards, à Bennes, faisaient une propagande considérable, 
répandant partout, et A profusion, des brochures et despor-
tr.dt-s de Itroyfus. que certains de leurs agents payaient à 
boire A des Soldats pour leur faire dire du mal de leur* chefs, 
et ne se gênaient pas pour crier, au cours de leurs manifes
tations . A bas l'arm T ! 

\jb témoin ajoute qu il fut arrêté A Bennes, le 1er septem
bre, pour participation A un complot et gardé seize jours en 
prison sans être interrogé ; après quoi on le relAcha sans rien 
lui dire. lExclamations A droite.) 

MM. Hervé de Saisy. de Chavaillard et Le Provost de Lau-
nay protestent, avee véhémence, contre ces illégalités de là 
magistrature. 

Le Procureur général cherche à expliquer la conduite du 
Parquet de U Seine en cette occasion. Lue vive discussion 
s'établit sur ce point, entre Me Jacquemont et le ministère 
public. A ce moment, se produit une vive altercation, entre 
M. Brunet et les sénateurs voisins de lui, notamment 
M. Maxime I.ecomte. 

Cottur" les sénateurs couvraient, par leurs conversation», 
la voix d? son avocat, M. Brunet, debout, le bras tendu, leur 
crie : « Taisez-vous, c'est scandaleux! » 

M. MAXIME (.ÉCOUTE, sénateur. — J'invite le Président a 
interdire A l'accusé ses apostrophes A notre adresse. 

M. HKI'NFT, A M. Maxime I.ecomle. — Vous, commencez 
par garder le silence. Montrant les sénateurs : « Que ces gens-
là se taisent! » 

LE PHKSIUKNT. — M . Ilrunct. ne troublez pas l'audience.— 
M. BRI NET - — Ce n'est pas moi, ce sont eux, vous le savez 
bien. 

LE PiiÉsuip.NT : Accusé, rentrez dans le calme et ne m'obli
gez pas ponr un pareil incident... 

Peu A peu le calme renaît et le proenreur général reve
nant A sou système d'hier, demande au témoin Petit si un 
laisser-passer qui figure dans son dossier, lui vient bien du 
Journal La Croir. — LE TÉMOIN : Parfaitement. 

Lu paor.cRKun GÉNÉRAI.. — Le témoin n a-t-ll jamais eu de 
relations avec le journal la Crues t 

LE TÉMOIN. — Jamais, jamais I C'est occasionnellement que 
j'ai pu me procurer ce laisser-passer pour entrer A laudiencc 
du Conseil de guerre de Bennes, et je tiens ce laisser-passer 
d'une personne quej'avals obligée, en lui trouvant une cham
bre pour son sé'jour A Rennes. (Ricanements des sénateurs). 

U. BRUNET. — Ils sont malins, ces rires !! illruit.) 
LE PRÉSIDENT. — Accusé Brunet, je vous rappelle A l'ordre. 
Le témoin Petit, très net, termine en réclamant énergi-

queraent, au Proenreur général, les papiers qu'on lui a pris, 
au moment de son arrestation, et dit qui l s'étonne qu'on les 
ait gardés. 

D É P O S I T I O N D E M . L E B R E T 
Mais voici M. I.ebret, ancien garde des sceaux du cabinet 

Dupuy en personne, qui se présente A ta barre. On sait que 
M. I.ebret est de Cacn; aussi va t il nous dire ce quil pense 
des terribles projets de M. Ilrunct dans cette ville. 

Je dois déclarer, dit il, que Je n'ai appris l'existence du 
groupe aritisémitiquc de Cacn que par le complot, j'ajoute 
que je n'ai Jamais cru A un projet d'insurrection A Caen, la 
population de eetta ville étant aussi calme que républicaine. 
Quant au plan de la préfecture, je ne vois pas l'utilité qu'il 
pouvait avoir, même en cas d insurrection. iBires). 

Cela dit. M: lebrrt. questionné par le défenseur de Hrunot, 
attaque l'abbé Masselin de la Croix de Caen, en disant que 
lors des dernières élections, lorsqu'on afficha A Cacn une 
grande pancarte s ignée: « Le groupe autisétniliquc de 
Caen D, il crut tout bon sentent que l'amène émanait de l'abbé 
Masselin. et que le reste n'était qu'une périphrase pour 
masquer le nom de l'auteur. 

M- JM.QI KMosn. — M. Lchret estime t il au'o'n puisse 
être A la fois catholique et républicain ? (ExcTamalioiis A 
gauche ) 

M. LF.BRET. — C'est une question d'espèce, comme on dit 
au palais ! (Hilarité;. 

Poussé sepeaSSat dans ses derniers retranchements, 

ment : 
M. Binder gesticule 

La PBBMDBKT. — 
Celui ci hurle : « Vive la Ré 

M. Lehret avoue qu'il n'A aucune preuve que ce soil l'abbé 
Masselin qui ait fait afficher un fartui» contre lui n ne tait 
pas davantage si ce prêtre s'occupait de là Uuue auUaéuùti-
que. {Cm : Ah! Ah! ironiques). 

M« JineuiaoKD : Nous avons fait citer l'abbé MassenS saur 
la plus prochaine audience —M. nr. CHVMAU I.ARC. sénsteur -
(.'est une sasstloa de loyauté. — M- Isequcmond : M. Lebrrt 
peut il nous dire quelle est la ligne politique de H <',„,,-. de 
Caen ? — M. LEHRET : Je ne puis ta dire. |c ne lis Jamais ce 
journal. (Ali I Ah I) — M. LE PIIOVOM H L U , U , sénateur 
C'est trop normand. 

On revient ensuite aux témoins de M. Cuérin. 
M. KONTAISL-, propriétaire, ayant accomuaiioé le i main 

rlinder chez le cnmrniss.ii-c LcprouST, a ente:; ht, <••!, 
dans ! antichambre. M. Lrproust dire à M. Uadcr : i Uors 
r ' : ? , ' 5 0 francs? Je veux bien, mais à ou. l titra I A titre 
i L . àù ',„ '1 P u i , s ' "• M»dcrsortit et M. Leproust, l'aeeura-
p t l „ " ' l "" h T ' l u i - , T ' ' cbaleureusi iiuml ta main. 
du témoin n m ? G L N É n A l ' - , c ''""-méc ta eeW.ouUUon 
du témoin Rm.dcr avec M. Leproust. 

C O N F R O N T A T I O N 
Sur question, le témoin Rin 1er. qui mnh rurtrni i 

q u e e e q u a dit M. Fontaine est ,.,., ', , P ' 
mais =00 fr. que lui a offerts « t t ^ r a a ï '' U C 8 ' W " "" *' 

On sait que, d'après binder celle » , ' » « . , 
pour but de lui faire dire que' ^ X ^ ! ? . ^ , 'suT 
ventionn, s par les royatalcs. Rinder se lance alors d ,,s une 
s ene d explications sans beaucoup de suite a c • • ' „ , , . , . , i l . 
volubilité qu'il est presque impossible de le MDVTV U fa?. 
des geslcs désordonnés. ' 

LE PRÉSIDENT, à M. Leproust : Est il exact s a s vous ave» 
offert une somme d'argent A Kinder? — M. LKPBOI r C'est 
absolument faux. — Une voie : Naturellement. — M. !.,•-
PROIST : Ma déposition sera longue. — M. ntxoea : tiers je 
demande SB chaise. (Bruit). — M. tas tuilJU : l'ai fait rentrai 
mon cabinet M. Binder parce que je le supposais fauteur 
d'une lettre anonyme qui m'avait été adressée.— M. tuasse: 
Vous êtes un menteur. 

Le procureur général se lève, mais 1 incident S'a Bas Sa 
suite. M. Leproust dit qu'il considère Ritider comme un ageat 
provocateur A son égard. (Rires ironiques.) 

M, Rinder hausse les épaules, nie, gesticule, vocifère. Fi
nalement, M. Leproust, dans un iangage embarrassé, tsooate 
que Rinder lui proposa de lui donner des rens,à^n,•u.euis 
sur le complot contre argent comptant et lui demanda Lia fr. 
d'acompte. 

Tout a coup, M. Rinder prend A partie M.Maxime LssSSBat, 
sénateur, auquel il repnr.hr de ricaner. (Tumulte.I 

LE PRÉSIDENT. — Témoin, je ne vous permets pas de vous 
adresser à la Cour. 

M. ItiMiKR.— La police est composée de repris de just ice. 
(Agitation.) 

M. Leproust explique, au milieu du tapage, qu il n'a pas 
otTert un accours de ïo francs, mais dit : u Est-ce t titre du 
secours que vous voulez cette somme ? ». — Ce ditréasat* 
du policier soulève un long brouhaha ; M. Fontaine main
tient que Leproust, en reconduisant. Binder, 1..1 a stras cha
leureusement la main eu lui disant : « Vous reviendrez, 
n est-ce pas? s 

Le président, qui a h.îtc de mettre lin A nue confrontation 
qui pourrait ménager dsa incidents, s'écrie avec esapraaK-

l.a r, nlront.diou est terminée! «(Protestations) , 
et ne veut pas quitter la barre. 
il faut faire sortir y . Kindr de force, 

lolution ! Nous serons les maî
tres, ce jour-lA I » 

Les gardes l'emmènent; il pousse de nouveau en quitlaut 
la salle les mêmes cris et comme dans tes ceulo is il se dé
bat en persistant a pousser ses cris révolutionnaires, il est. 
quelques minutes après expulsé u u palais par deux gar
des. 

M' EvAm et DEBCC protestent violemment contre la con
fiscation de cette confrontation. 

Un nouveau témoin se présente à la karre. V pesne arrivé-, 
il proteste violemment contre l'absence du c.ucuix. i lu -
mul*e.) 

LE Pas t i s s a i : Si le témoin continue sa 'î.'nionstralion, je 
le fais expulser. Le témoin proteste de plus n.o.-. ivjve agi
tation.) l.e président fait expulser le l -uioin pai les gardes. 
(Exclamations et protestations.) 

H' ÉTAIS bondit à la barre des avocats. — Le prfeiden' : 
Je vous refuse la parole, maître. — M' Evaiu : Je déinèèral 
des conclusions. (Rruit.) 

On entend ensuite M. Ligotte, un les ravitailleiirs du lare 
Chabrol, qui raconte les brutalités et tas provocations de-
agents de la sarclé, puis \i . Mxct, un habitant de ta rue de 
Chabrol, qui déclare qu'une plaque en zinc de r imnei ihled'en 
face du (iranil Occident pottait la trace de halles tirées par 
les agents sur les ravitailleiirs. M. f l i u é m t montre le mor
ceau de zinc et le trou A la Cour. 

Puis on entend le docteur Lorenzi, le médecin de Cuérin et 
de ses amis, qui affirme que le. liacre de Cuérin, le SS fé
vrier, ne contenait aucune arme. Le témoin relève une foule 
d'inexactitudes du rapport lleunion et déclare qu il n'y avait 
pas d'approvisionnements au fort Chabrol. 

Vient ensuite le commandant Uioi, secrétaire de rédaction 
de la /.a&re Parole. Il confirme notamment qu on lui a erie 
souvent : A bas l'armée ! Sous les fenêtres de la Libn P a 
rait . 

L'audience est supenduc A 3 heures 15. 
(Voir la suite plus loin) 

LE THÉÂTRE ET LA MUSIQUE 
C h a r l e s I . a m o u r e u x , dont nous avens annoncé la 

mort dans notre précédent numéro, a sueconibé A un œdème. 
du poumon. Samedi dernier, il dirigeait avec un succès é d i 
tant au Nouveau Théâtre la dernière représentation de Tris
tan et fscuK, et dimanche il conduisait avec sa brillante 
mai stria son orchestre au concert du Théâtre do la Répu
blique. 

Mercredi matin, il travaillait an siège de son administra
tion, 3. rue Monccy, quand il se sentit subitement indisposé. 
Il fut. ramené A son domicile, 02, avenue de Wagrain. Jeudi 
matin, après un entretien avec son secrétaire M. Barrau, i l 
reçut la visite de Mme Chevillant,sa tille Bien ne faisait sup
poser alors la gravité de son état. A midi une crise se décla
rait si violente, que peu d'tiéPants après, il succombait 
étouffé dans les bras de sa fille éptorér. 

Né à Bordeaux en 183*, Laatoarcax, lils d'un petit restau
rateur, manifesta de bonne heure des aptitudes BJSSSeatoS 
particulières. Son père lui lit apprendre ta violon et il eut le 
même professeur que M. Edouard Colonne, son compatriote. 
Les deux violonistes se retrouvèrent plus tard a lurchcstifi 
de ropéra.Hs fondèrent une société de musique de chambre. 
Admis bientôt après A la Sociélé des concerts du Conserva
toire, il en devint le second chef eu même tassas qu'il suc
cédait A Constantin comme chef d'orchestre à l'Opcra-
Coniique. 

Son caractère indépendant et entier amena bientôt une 
rupture avec M. Carvalho dont il supportait diltirileinent les 
exigences: A la suite d'une altercation pendant une répcUllon 
de Cinq il art de tiounod, il donna sa démission. Il entra à 
l'Opéra pour remplacer Georges ilailn qui venait Je mourir. 
11 n'y resta que deux ans de 1877 a 1S79. 

Devenu riche par son marjage avec la fille du docteur 
Pierre, il rêvait de se mellre A la tète du grand mouvement 
musical Inauguré par Pasdeloup. Il fonda d'abord les con
certs de l ' i T a i m f i » sacré, qui popularisèrent les grands 
oratorios de Bach et de llaendel. Il mariai nue partie de sa 
fortune A la vulgarisation de l'art musical. 11 faut sigualer 
entre autres dépenses, celle do 300,uoi> Iraucs qu'il lit pour 
monter Lohemgrtn A l'Edon. 

Après les scènes de tumulte soulevées par les deux pre
mières du ciitl d'.ouvre de Wagner, il dut cesser les ronre-
srntations. l.e succès de IViiSSB cl /stull dont il venait 
avant sa mort, de donner une série do. représentations très 
suivies au Nouveau Théâtre, a été pour lui une revanche de 
cette déception. 

Grand sdaMrssear de Wagner, il fut un des caprllmeistors 
qui ont eu la nu dlcurc intuition do ta pensée au mailn alle
mand et (lui l'ont le mieux rendue. Mais il fut égaieiueul très 
hospitalier pour les œuvres des maîtres français et les noms 

( I ' O T laswl' (i!a .?• v>'y) 
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LAMÂRCHÂlElluFLËOBS 
Par Xavier De Moniépin 

LIEUX IKME P A R T I E 

| » A B R J I K t i A B B l E L L E 

X L V I I I 
Marcelle ne Knoiul i t pas . 
L'entretien se termina la et les d e u x complices se sé

parèrent. 
La comtesse regagna *on apparlemtnt et s'absorba 

dans ses réflexious. 
Phi l ippe avait raison, elle était b ien forcée de se 

l 'avons», et si la tentat ive qu'' l ie obtiendrait de sa fille 
échouai t , il faudrait renoncer i ses projets . 

Renoncer 1 Non ! 
E l l e lutterait jusqu'au l.out et avec foutes les «rniés } 
E l l e avait trop tarée à s'occuper & ia fcarehande de 

fleurs -lue R o m r sHna»» et (TUÎ par cela m i m e était le 
tirai, le seul -V-tàc le . 

Ce iin'elle n'avait pas fait, elle allait le faire. 
El le fouillerait sa v ie et si el le n'y découvrait aucune 

soui l lure, ce qui d'ailleurs lui semblait impossible , e l le 
«aurait bien en inventer une et s'arranger de manière à 
l a rendre vraisemblable. 

« Calomniez l calomniez 1 il en reste toujours quelqiu 
« * 0 » . ' » 

Harcel le calomnierait sans scrupule nue pauvre tille 
i n n o c e n t e . 

Ce serar1. nn crime. Mais que lui importait u u crime 
a s plus f. . EXIc en avait l 'habitude. 

Depuis ijuelijues jours Rouée semblait préoccupée, 

souffrante. 
E v i d e m m e n t sa sajilé s'altérait de plus en plus . 
Mme de Lagardie s'en aparasvait bien et s'en déso

lait ; mais, ne pouvant deviner que l'état maladif de sa 
fille était la conséquence de son amour malheureux pour 
André l lres lo is , el le supposa que la tristesse de Renée 
provenait de l 'ennui . 

— Il faudrait la distraire, pansa t clin, et ne point 
l'enfermer dans un cercle restreiut que h 'égayé pas la 
figure habituel lement maussade de l loger . . . Malgré m o n 
deuil les convenances me permettent , non de donner des 
fêtes, mais de recevoir à la campagne quelques-uns des 
a m i s de Phi l ippe, leurs femmes, leurs enfants , et aussi 
les plus int imes de mes a m i e s . . . de mettre enfin un 
peu de mouvement dans noire so l i tude trop complè te . . . 

M. de Kerven, consul té a c e sujet par Marcelle, abondu 
s a n s '.n sens, et lui consei l la d'écrire sans retard à leurs 
amis qu'où leur saurait u n gré iu l im de venir vis i ter les 
i so lés de la v i l la des Platanes . 

X L 1 X 
î?oiis avons quitté Roger de K e i v c n au m o m e n t o ù , 

après avoir frappé discrètement A la porte de Madeleine, 
il se trouvait lace a face avec celle-ci qui était veuuo 
ouvr ir . 

La veuve de Jean R e m y avait été prévenue par sa c o u -
cierge, n o u s le savons , qu'elle recevrait une v i s i te , mai s 
quoiqu'el le s'y at tendit , e l le éprouva un m o u v e m e n t de 
surprise en voyant le v i s i teur dont l e visage, la tour
nure et U tenue annonça ient u u h o m m e d u inonde et 
dn mei l leur m o n d e . 

Roger , de son côté , tressail l i t en j e tant l e s y e u x sur 
Madeleine. 

Il lui semblait qu'il ne la voyai t pas ponr la première 
fo is , mais sans pouvo ir se rappeler o h i l s'était anté 
rieurement rencontré avec el le u i e n miette c ircons
tance. 

Madeleine s'était itetaiaifjj « 

— Ne v o u s tronipez-vous pas, mons ieur ? . . . fit-elle 
d'une v o i x un peu tremblante. 

— N o n , madame, si ' toutefois votre concierge lu'» 
bien renseigné, répondit le jeuite h o m m e . 

— V o u s demandez f 
— Mme veuve Madeleine Rernard. 
La pauvre femme se sentit soulagée. 
E l l e avait eu peur d'entendre prononcer son vrai 

n o m , le nom de Remy. 
— Je su i s Madeleine Rernaril, e u effet, m o n s i e u r . . . 

répliqna-t-elle. 
Roger poursuivit : 
• — L a mère de Mlle Gabrielle. employée c o m m e v e n 

deuse chez M. Cornu, horticu;teur-fleuriste demeurant 
à Ivry T . . . 

— Oui, m o n s i e u r . . . 
— Auriez-vous la bonté , madame, de m'accorder uu 

moment d'entret ien . . . 
Intriguée au p lus haut point , Madeleine ne a u s i ' U i 

refuser. 
Quel était ce jeune h o m m e qui çxq;Tiàîss»it sa fille ? 

Que voulai t - i l ? Quel mot i f l 'amenait chez e l l e ? 
Autant de quest ions que se posait sa curiosité et aux 

quel les e l le ne pouvait repondre. 
— Entrez , m o n s i e u r . . . dit-elle, e t el le s'effaça pour 

laisser passer le v is i teur . 
Roger, le chapeau à. la m a i n , s'inclina de nouveau en 

]>assant devant e l le . 
Madeleine referma la porte. 
D'un coup d'ieil rapide lo neveu du jnge d' instruc

t ion inspecta l ' intérieur modeste dont il venait de fran
chir le seui l . 

Tout y était s imple , mais bien «n ordre et de la p lus 
exqu i se propreté, d une propreté de ménagère flamandei 
Madeleine lui avança un s iège. 

— AséeTez-vons , monsieur , je vous prie. 
Roger prit la «baise , et la veuve de Jean R e m y s'as-

t i t en face de lu i . 
— Maintenant , mons ieur , pour«uivit-cl le , veuil lez 

n'apprendre le motif qui v o u s amène ejssa m o i . . . 
— Je do i s d'abord v o u s avouer, madame, qu'il y a 

dans ma vis i te quelque chose d'incorrect, murmura ta 
jenne avocat ayant grand'peino à dominer son agitat ion, 
niais j 'rspére que v o u s pardonnerez cette incorrect ion en 
faveur du motif qui me fait ag ir . . . 

— Je ne vous comprends pas, monsieur . Qu'ai-je h 
v o u s pardonner, et quel est le mot i f dont vous parlez ? 

A ce l le quest ion Roger pouvait répondre par un aveu 
immédiat , mais il n'osa pas le faire. 

11 aurait voulu que Madeleine d e v i n a i ce qu'il ne 
disait point et lui v int en a ide . 

Avec un trouble grandissant , i l balbutia : 
— Mlle Gabrielle ^ c t o u s a po int parlé de moi ? _ 
— De v o u s ? , . , répéta Madeleine stupéfaite. 
~ - l i e notre première rencontre . . . 
L a v e u v e d u condamné se sentit mordue au c o u , - [>ar 

u n e véritable angoisse . 
Roger cont inua : 
— D e l à s e c o n d e . . . et des paroles que n o u s avons 

échangées a deux reprises d i f férentes? . . . 
L'angoisse de Madeleine augmenta. 
— Ma fijle n'a pas de secret pour moi , répliqua-t-el le, 

et cependant el le ne m'a rien d i t . . . abso lument r i en . . . et 
je me demande de quel le nature étaient les paroles que 
v o u s dites avoir échangées à deux reprises différentes. 
E l l e a dû les considérer c o m m e banales et sans impor
tance puisqu'elle no me les a point rapportées . . . 

Roger se recueil l it pendant quelques secondes , puis il 
répliqua d'une v o i x grave et raffermie : 

— Ces paroles, je v o u s les répéterai, madame, mais il 
faut avant tout que v o u s sachiez quel le est ma façon d'en
visager Pacte le p lus sér ieux de la v i e , c'est-à-dire le 
«sariase . . . 

— Mais, m o n s i e u r . , , commença Madeleine. 

— Ne m'interrompez pas, je vous en prie, BtadSSBS.. 
Il est nécessaire que vous m'entendiez. . . Je n admets 
point les unions qui n'ont d'attiré raison d"8tjM que ÙCi 
convenances de fortune ou de | iositioii mvialn. Selon 
moi un mariage ne peut être heureux l'île, si les époux 
futurs sçnt poussés l'un vers l'autre par ce sent iment d i 
v in qu'on a p p u i e l 'amour, d iv in et irrésistible, car v o u s 
admettez bien, n'e^t-ce pas, madame, qu'on ne peut ré
s i s t era l'siQâSjr*... 

— Sof l . . . je l 'admets . , . Mais oii donc on vonloz-vous 
v e n i r ? . . . 

— A ceci : Puisque vons convenez vons -méme que 
l 'amour est plus puissant que la vo lon lé , vous me par
donnerez d'aimer Mile Gabrie l le . . . 

Madeleine devint très pâle. 
— V o u s aimez m a fille ! s'écria-t e l le . 
— De toute les forces de m o u â m e . . . uniquement et 

pour toujours . . . 
— V o u s le lui avez d i t ? — Oui . 
Madeleine cacha son visage dans ses mains. 
E l l e pensait à Jean Remy mort sur l'échafaiid. 
Quel aveu venai t -e l led'eutendreV. . . 
Quelle douleur nouvel le allait la frapper encore ? . . . 
N'avait-elle donc pas épuisé toutes les souffrances f 
— V o n s le lui avez dit ,répéta-t-elle d'une vo ix sourde. 
— P.mvais-je ne pas le lui d i r e ? . . . Le Courant m'eu-

tralnait et je ne cherchais mémo point ù lui rés i s ter . . . 
Pourquoi lutter quand on est certain d'être v a i n c u ? . . . 
J'ai rencontré votre fille, et dès le premier jour, dès mou 
premier regard, je l'ai a imée . . . J'ai sent i quo l'amour, 
qui s'emparait de moi allait décider de mon e x i s t e n c e . . . 
J'étais sous le charme e t j e comprenais que c e charma 
durerait autant que ma v ie , que le bonheur était là pour 
m o i , le bonheur in l in i . . . le bonheur rêvé . . . Je lui ai d i t 
alors que je l 'aimais, e t je l e lni ai d i t en des termes ott 
a l 'adoration s'uuissoit l erespec l le p in»profond . . . 
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